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	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	1
	Ouverture de la réunion 
	M. A. LINHARES DE SOUZA FILHO, Président du RRB, a souhaité la bienvenue aux membres du Comité assistant à la 100ème réunion qui marque une étape.
La Secrétaire générale, Mme D. BOGDAN-MARTIN, a elle aussi souhaité la bienvenue aux membres du Comité. Depuis sa première réunion en février 1995, le Comité a donné le ton en faveur de l'équité et de la coopération et a toujours été convaincu que, même si les technologies évoluaient, les valeurs de collaboration, de prévoyance et d'équité demeuraient constantes. 
Le Directeur du Bureau des radiocommunications, M. M. MANIEWICZ, a lui aussi souhaité la bienvenue aux membres du Comité et a rendu hommage à l'important travail accompli par ce dernier depuis sa première réunion.
	–

	2
	Adoption de l'ordre du jour
RRB25-3/OJ/1(Rév.2); 
RRB25-3/DELAYED/9
	Le projet d'ordre du jour est adopté tel que modifié dans le Document RRB 25-3/OJ/1(Rév.2). Le Comité a décidé de prendre note, pour information, des documents suivants:
•	Document RRB 25-3/DELAYED/1 au titre du point 10.1.2 de l'ordre du jour.
•	Document RRB 25-3/DELAYED/2 au titre du point 7.1 de l'ordre du jour.
•	Document RRB 25-3/DELAYED/3 au titre du point 6.7 de l'ordre du jour.
•	Document RRB 25-3/DELAYED/4 au titre du point 10.2 de l'ordre du jour.
•	Document RRB 25-3/DELAYED/5 au titre du point 9 de l'ordre du jour.
•	Document RRB 25-3/DELAYED/6 au titre du point 12.3 de l'ordre du jour.
•	Document RRB 25-3/DELAYED/7 au titre du point 6.3 de l'ordre du jour.
•	Document RRB 25-3/DELAYED/8 au titre du point 6.6 de l'ordre du jour.
Le Document RRB25-3/DELAYED/9 a été reçu, mais n'a pas été examiné par le Comité, conformément au numéro 1.6 de la Partie C des Règles de procédure. 
	–




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	3
	Rapport du Directeur du BR
RRB25-3/11; RRB25-3/11(Add.1); 
RRB25-3/11(Add.2); 
RRB25-3/11(Add.3); 
RRB25-3/11(Add.4); 
RRB25-3/11(Add.5);
RRB25-3/11(Add.6)
	Le Comité a examiné de manière détaillée le Rapport du Directeur du Bureau des radiocommunications, tel qu'il figure dans le Document RRB 25-3/11 et ses Addenda 1 à 6, et a remercié le Bureau pour les renseignements exhaustifs et détaillés qui y figurent.
	–

	
	
	a)	Le Comité a pris note de toutes les autres mesures à prendre visées au § 1 du Document RRB 25-3/11 en application des décisions prises lors de la 99ème réunion du Comité. 
	–

	
	
	b)	Le Comité a pris note du § 2 du Document RRB 25-3/11, qui porte sur le traitement des fiches de notification de systèmes de Terre et de systèmes à satellites, et a encouragé le Bureau à continuer de tout mettre en œuvre pour traiter les fiches en question dans les délais réglementaires.
S'agissant de l'examen des conclusions relatives aux assignations de fréquence des services de Terre inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences, le Comité s'est déclaré satisfait de l'application des instructions données à l'occasion de la 90ème réunion concernant l'examen des conclusions relatives à 1 458 assignations de l'Administration de la République de Corée dans la bande de fréquences 24,45-27,5 GHz et des conclusions relatives à 5 032 assignations à des stations des services fixe et mobile dans des bandes de fréquences pour lesquelles la situation relative aux attributions a été modifiée à la suite des décisions de la CMR-23.
S'agissant du temps de traitement des demandes de coordination relatives aux services spatiaux, malgré des améliorations constantes depuis juin 2025, le Comité a relevé que les progrès accomplis dans la réduction du retard accumulé étaient lents et que celui-ci dépassait toujours le délai réglementaire de quatre mois fixé au numéro 9.38 du Règlement des radiocommunications. Le Comité s'est déclaré préoccupé par le fait qu'en raison de la situation budgétaire actuelle de l'UIT, les ressources suffisantes pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite allaient manquer, et a insisté sur la nécessité que le Bureau dispose d'un financement qui lui permette d'exercer les fonctions qui lui incombent conformément au Règlement des radiocommunications.
	–

	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	
	
	c)	Le Comité a pris note des § 3.1 et 3.2 du Document RRB 25‑3/11, qui concernent respectivement les retards de paiement et les activités du Conseil, pour ce qui est de la mise en œuvre du recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite.
	–

	
	
	d)	Le Comité a pris note du § 4 du Document RRB 25-3/11, qui contient des statistiques sur les brouillages préjudiciables et les infractions au Règlement des radiocommunications.
	–
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	e)	Le Comité a examiné de manière détaillée le § 4.1 du Document RRB25‑3/11 et ses Addenda 1, 2 et 3, qui portent sur les brouillages préjudiciables causés à des stations de radiodiffusion en ondes métriques/décimétriques entre l'Italie et les pays voisins. Le Comité a pris note des points suivants:
•	Une réunion de coordination multilatérale organisée par le Bureau et lors de laquelle celui-ci a apporté son concours s'est tenue les 1er et 2 octobre 2025 en Suisse entre les Administrations de la Croatie, de la France, de l'Italie, de Malte, de la Slovénie et de la Suisse.
•	Aucune amélioration n'a été constatée en ce qui concerne les brouillages MF dans la Bande II depuis la réunion de coordination multilatérale de 2024, et un nouveau cas de brouillage a été ajouté à la liste des priorités de la France.
•	Des discussions bilatérales sont en cours ou prévues entre certaines administrations pour résoudre ces cas.
•	L'Administration italienne n'a pas respecté l'engagement qu'elle a pris de fournir aux administrations des pays voisins des données techniques sur les éventuelles stations brouilleuses.
•	Les opérateurs demandant des modifications aux stations MF brouilleuses ont contesté avec succès les décisions du régulateur italien devant les tribunaux, mettant en doute la provenance des mesures de brouillage.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau:
•	continuera de fournir une assistance aux administrations concernées;
•	adressera un courrier aux autorités italiennes pour leur demander de résoudre rapidement le problème;
•	organisera une réunion de coordination multilatérale entre l'Italie et les pays voisins en juin 2026;
•	continuera de rendre compte des progrès accomplis sur cette question aux réunions à venir du Comité.




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	
	
	•	Le système d'indemnisation visant à inciter les opérateurs causant des brouillages aux stations des pays voisins à restituer volontairement les licences de station commencera à s'appliquer d'ici à la fin de 2025, avec un financement initial de 20 millions d'euros, mais nécessitera probablement un financement supplémentaire.
•	Aucun brouillage causé à des stations DAB dans la Bande III n'a été signalé. Toutefois, l'Administration italienne continue d'utiliser les blocs de fréquences 7C et 7D non coordonnés.
•	L'accord multilatéral entre les pays de la mer Ionienne sur la bande d'ondes métriques III n'a pas encore été signé.
Le Comité a remercié les administrations qui ont participé à la réunion multilatérale de coordination, les Administration croate et slovène pour leur rapport sur la situation et le Bureau pour avoir organisé la réunion et fourni une assistance.
Le Comité a continué de faire part de sa profonde déception face à l'absence quasi-totale de progrès dans la résolution des cas de brouillages préjudiciables causés à des stations de radiodiffusion sonore MF. Le Comité a de nouveau instamment prié l'Administration italienne:
•	de s'engager pleinement à mettre en œuvre toutes les recommandations issues de la réunion de coordination multilatérale de 2025;
•	de fournir sans délai les données techniques complètes dont ont besoin les administrations des pays voisins pour faciliter le processus d'atténuation des cas de brouillage;
•	de prendre toutes les mesures nécessaires pour supprimer les brouillages préjudiciables causés aux stations de radiodiffusion sonore MF des administrations des pays voisins, en mettant l'accent sur la liste de stations à traiter en priorité mise à jour lors de la réunion de coordination multilatérale de 2025.
	




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	
	
	•	de mettre fin à l'exploitation de toutes les stations de radiodiffusion DAB n'ayant pas fait l'objet d'une coordination et ne figurant pas dans l'Accord GE06.
•	de poursuivre ses efforts en vue de conclure l'Accord entre les pays du littoral adriatique et de la mer Ionienne, afin d'encourager le passage à la plate-forme DAB et de remédier à l'encombrement dans la bande MF;
•	de mettre rapidement en œuvre la procédure d'indemnisation destinée aux opérateurs qui restituent volontairement leurs licences et arrêtent les émissions de leurs stations de radiodiffusion MF causant des brouillages;
•	de participer à une campagne de mesure menée en collaboration avec les administrations concernées, afin de valider les mesures de brouillage.
Le Comité a de nouveau encouragé l'Administration italienne à accélérer la mise en place du système d'indemnisation relatif à la désactivation volontaire des stations MF causant des brouillages aux pays voisins et à allouer davantage de fonds chaque fois qu'il sera possible de le faire, étant donné que les fonds affectés risquent de ne pas suffire à résoudre tous les cas de brouillages. 
En outre, le Comité a exhorté toutes les administrations à poursuivre en toute bonne foi leurs efforts de coordination et à rendre compte des progrès accomplis à la 101ème réunion du Comité.
Le Comité a également remercié le Bureau de lui avoir présenté ce rapport et d'avoir fourni un appui aux administrations concernées et l'a chargé:
•	de continuer de fournir une assistance à ces administrations;
•	d'adresser un courrier aux autorités italiennes pour leur demander de résoudre rapidement le problème;
•	d'organiser une réunion de coordination multilatérale entre l'Italie et les pays voisins en juin 2026;
•	de continuer de rendre compte des progrès accomplis sur cette question aux réunions à venir du Comité.
	




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	
	
	f)	Le Comité a pris note du § 5 du Document RRB 25-3/11, qui porte sur la mise en œuvre des numéros 9.38.1, 11.44.1, 11.47, 11.48, 11.49 et 13.6 du Règlement des radiocommunications et de la Résolution 49 (Rév.CMR-23).
	–

	
	
	g)	Le Comité a pris note du § 6 du Document RRB25-3/11, qui porte sur la mise en œuvre de la Résolution 85 (Rév.CMR-23). Étant donné que les modifications de demandes de coordination accompagnées d'une demande visant à ne pas modifier la date de protection, conformément à la Règle de procédure relative au numéro 9.27 du Règlement des radiocommunications, sont actuellement traitées selon la même file d'attente de traitement que les autres demandes de coordination, le Comité a conclu que le rapport sur la mise en œuvre de la Résolution 85 (Rév.CMR‑23) pourrait être supprimé dans les futurs rapports du Directeur adressés au Comité.
	–

	
	
	h)	Le Comité a pris note du § 7 du Document RRB 25-3/11, qui porte sur la mise en œuvre de la Résolution 35 (Rév.CMR-23).
	–

	
	
	i)	Le Comité a pris note des décisions du Bureau relatives à la soumission tardive des renseignements de notification et des renseignements au titre du principe de diligence raisonnable concernant le réseau à satellite B‑SAT‑2R et à la nouvelle soumission tardive du système à satellites THEO, comme indiqué au § 8 du Document RRB25‑3/11.
	–

	
	
	j)	Le Comité a pris note de l'Addendum 4 au Document RRB25‑3/11, sur les brouillages préjudiciables causés aux récepteurs du SRNS.
Le Comité a remercié le Bureau pour son rapport, pour la publication d'une page web spéciale du Bureau afin d'informer les membres de l'UIT et le grand public de ces cas de brouillages préjudiciables et pour l'appui fourni aux administrations concernées. 
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau:
•	priera de nouveau instamment l'Administration de la Fédération de Russie de prendre toutes les mesures possibles pour faire cesser immédiatement les brouillages préjudiciables causés aux services de sécurité du SRNS;

	Point N°
	Objet
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	S'agissant de la situation mondiale des brouillages causés aux récepteurs du SRNS, compte tenu de la persistance des cas de brouillages préjudiciables, le Comité a rappelé aux administrations concernées qu'elles étaient tenues de coopérer d'urgence pour résoudre ces cas, conformément à la Constitution et au Règlement des radiocommunications de l'UIT. Le Comité a en outre exhorté les administrations à empêcher tout type de transmission qui risquerait d'affecter les récepteurs du SRNS des autres administrations.
S'agissant du cas particulier des récepteurs du SRNS situés en Estonie, en Finlande, en Lettonie et en Lituanie et subissant des brouillages causés par une source située sur le territoire de la Fédération de Russie, le Comité a chargé le Bureau:
•	de prier instamment l'Administration de la Fédération de Russie de prendre toutes les mesures possibles pour faire cesser immédiatement les brouillages préjudiciables causés aux services de sécurité du SRNS;
•	de continuer de fournir une assistance aux administrations concernées pour résoudre les cas de brouillages préjudiciables et éviter qu'ils ne se reproduisent;
•	de continuer d'aider à l'organisation de réunions bilatérales ou multilatérales entre l'Administration de la Fédération de Russie, d'une part, et les Administrations de l'Estonie, de la Finlande, de la Lettonie et de la Lituanie, d'autre part;
•	de rendre compte des progrès accomplis en la matière aux réunions à venir du Comité.
k)	Le Comité a pris note de l'Addendum 5 au Document RRB25 3/11, qui contient des rapports sur les réunions qui se sont tenues entre les délégations des Administrations de la France, de la Fédération de Russie et de la Suède au sujet des brouillages préjudiciables causés aux réseaux à satellite notifiés par l'Administration française, en son nom propre ou agissant en sa qualité d'administration notificatrice pour le compte de l'organisation intergouvernementale EUTELSAT, ainsi qu'aux réseaux à satellite notifiés par l'Administration de la Suède. 
	•	continuera de fournir une assistance aux administrations concernées pour résoudre les cas de brouillages préjudiciables et éviter qu'ils ne se reproduisent;
•	continuera d'aider à l'organisation de réunions bilatérales ou multilatérales entre l'Administration de la Fédération de Russie, d'une part, et les Administrations de l'Estonie, de la Finlande, de la Lettonie et de la Lituanie, d'autre part;
•	rendra compte des progrès accomplis en la matière aux réunions à venir du Comité.
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	Objet
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	Le Comité a relevé ce qui suit: 
•	Le Bureau a organisé des réunions en octobre 2025 entre les Administrations de la France et de la Fédération de Russie et entre les Administrations de la Suède et de la Fédération de Russie.
•	Les brouillages causés aux satellites des Administrations de la France et de la Suède provenaient de l'exploitation d'installations militaires russes.
•	Les stations terriennes à l'origine des brouillages n'étaient pas inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences et les renseignements y afférents ne pouvaient être communiqués car il s'agit d'installations radioélectriques militaires.
•	Toutefois, l'Administration de la Fédération de Russie s'est déclarée prête à coopérer avec les administrations concernées, afin de réduire au minimum les incidences de l'exploitation d'installations militaires sur des satellites français et suédois. 
•	Des brouillages préjudiciables continuaient d'affecter les émissions des satellites suédois dans la bande des 14 GHz.
•	Les Administrations de la France et du Luxembourg ont évalué si des brouillages préjudiciables provenant du territoire de la Fédération de Russie continuaient d'affecter leurs réseaux à satellite.
Compte tenu de l'article 45 et du numéro 203 de la Constitution de l'UIT, le Comité a indiqué que l'examen des cas de brouillages préjudiciables concernant des installations radioélectriques militaires exploitées au titre de l'article 48 de la Constitution relevait de son mandat. Le Comité a par conséquent demandé à l'Administration de la Fédération de Russie de cesser immédiatement toute émission causant des brouillages préjudiciables aux assignations de fréquence d'autres administrations. En outre, le Comité a encouragé les administrations concernées à continuer de coopérer en toute bonne foi pour résoudre les cas de brouillages préjudiciables et éviter qu'ils ne se reproduisent.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau:
•	continuera de fournir un appui aux administrations concernées;
•	rendra compte des progrès accomplis à la 101ème réunion du Comité.




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	
	
	Conformément aux instructions données par le Comité à sa 99ème réunion, le Bureau a élaboré un projet de page web concernant la publication des renseignements sur les cas de brouillages préjudiciables conformément au point 2 du décide de charger le Comité du Règlement des radiocommunications de la Résolution 119 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires. Compte tenu des faits nouveaux survenus récemment et des discussions en cours entre les administrations concernées, le Comité a décidé de laisser en suspens la publication de la page web.
Le Comité a chargé le Bureau:
•	de continuer de fournir un appui aux administrations concernées;
•	de présenter un rapport sur les progrès accomplis à la 101ème réunion du Comité.
	

	
	
	l)	Le Comité a pris note de l'Addendum 6 au Document RRB25‑3/11, qui contient une communication soumise par l'Administration de l'État d'Israël pour fournir des renseignements complémentaires sur des cas de brouillages préjudiciables causés à des récepteurs du SRNS. Le Comité a pris note des points suivants:
•	À la suite des réunions qu'elle a tenues avec les Administrations de la Jordanie et de l'Égypte en juillet 2025, l'Administration de l'État d'Israël s'est engagée à mettre en œuvre des garanties opérationnelles pour faire en sorte que les émissions soient strictement limitées aux situations dans lesquelles il existe une menace imminente et vérifiable pour la vie humaine ou l'infrastructure nationale essentielle, et que, dans ce cas, la durée ne dépasse pas 15 minutes.
•	Depuis lors, aucune plainte concernant des cas de brouillages causés au SRNS n'a été signalée.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
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	Le Comité a remercié l'Administration de l'État d'Israël pour son rapport sur l'évolution de la situation et les travaux effectués. Il a relevé que l'attitude positive dont a fait preuve l'Administration israélienne et la coopération des Administrations de la Jordanie et de l'Égypte ont permis de résoudre les cas de brouillages préjudiciables en question.
	

	4
	Règles de procédure

	4.1
	Liste des Règles de procédure proposées
RRB25-3/1; RRB24-1/1(Rév.5)
	À la suite d'une réunion du Groupe de travail sur les Règles de procédure, placé sous la direction de Mme S. HASANOVA, le Comité:
•	a révisé et approuvé la liste des Règles de procédure proposées figurant dans le Document RRB25-3/1, compte tenu des propositions du Bureau concernant la révision de certaines de ces règles et des propositions de nouvelles règles;
•	a chargé le Bureau de publier la version révisée du document sur le site web et d'élaborer et de diffuser ces projets de Règles de procédure bien avant la 101ème réunion du Comité, afin de laisser aux administrations suffisamment de temps pour formuler des observations. 
Le groupe de travail a en outre continué de passer en revue les Règles de procédure et a retenu un certain nombre d'entre elles qu'il pourrait être envisagé de transférer dans le Règlement des radiocommunications. Le Groupe de travail examinera les propositions de modification des dispositions pertinentes à sa prochaine réunion. Le Comité a chargé le Bureau de procéder à la publication de l'édition de 2025 des Règles de procédure.
	Le Secrétaire exécutif publiera la liste révisée des Règles de procédure proposées sur le site web.
Le Bureau:
•	publiera la liste révisée des Règles de procédure proposées sur le site web et élaborera et diffusera ces projets de Règles bien avant la 100ème réunion du Comité, afin de laisser aux administrations suffisamment de temps pour formuler des observations;
•	publiera l'édition de 2025 des Règles de procédure.




	Point N°
	Objet
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	Suivi

	4.2
	Projet de Règles de procédure (Lettre circulaire CCRR/79)
	Le Comité a examiné de manière détaillée les projets de Règles de procédure présentés aux administrations dans la Lettre circulaire CCRR/79, ainsi que les observations soumises par l'Administrations de la Fédération de Russie, telles qu'elles figurent dans le Document RRB25‑3/14.
Les observations de l'Administration de la Fédération de Russie n'ont pas été adoptées, étant donné que l'Administration a proposé que des modifications soient apportées aux procès-verbaux des séances plénières de la CMR-23. Les décisions des séances plénières doivent rester inchangées, sans aucune modification. En outre, la préoccupation de la Fédération de Russie concerne l'expression "pays voisin" et a donné lieu à l'ajout d'une note de bas de page au point 2.2 de la Partie B6 des Règles de procédure qui ont été approuvées à la 99ème réunion du Comité.
Le Comité a approuvé les Règles de procédure telles que publiées dans la Lettre circulaire CCRR/79 sans aucune modification, telles qu'elles figurent dans les annexes du présent résumé des décisions.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration qui a formulée des observations.
Le Secrétaire exécutif mettra à jour et publiera en conséquence les Règles de procédure.

	4.3
	Observations soumises par des administrations 
Document RRB25-3/14
	· 
	

	4.4
	Communication soumise par l'Administration des États-Unis concernant le calendrier d'examen, par le Groupe de travail 4A, du projet de Règle de procédure relative au numéro 13.6
RRB25-3/12
	Le Comité a examiné le Document RRB25-3/12, soumis par l'Administration des États-Unis, concernant le calendrier d'examen par le Groupe de travail 4A du projet de Règle de procédure relative au numéro 13.6, et le Document RRB25-3/18, soumis par l'Administration de l'Australie, concernant l'examen des projets de Règles de procédure relatives au numéro 13.6. 
Compte tenu des observations formulées par les Administrations des États‑Unis et de l'Australie et des renseignements fournis par le Groupe de travail 4A, le Comité a décidé de reporter à sa 102ème réunion l'examen du projet de Règle de procédure relative au numéro 13.6.
Dans l'intervalle, le Comité a chargé le Bureau de maintenir la pratique qu'il suit à l'heure actuelle.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau maintiendra la pratique qu'il suit à l'heure actuelle.

	4.5
	Communication soumise par l'Administration de l'Australie concernant l'examen des projets de Règles de procédure relatives au numéro 13.6
RRB25-3/18
	
	




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	5
	Demande de suppression des assignations de fréquence de réseaux à satellite au titre du numéro 13.6 du Règlement des radiocommunications

	5.1
	Demande invitant le Comité du Règlement des radiocommunications à décider de supprimer les assignations de fréquence des réseaux à satellite SOLIDARIDAD 2M et SOLIDARIDAD 2MA à 113° W, conformément au numéro 13.6 du Règlement des radiocommunications
RRB25-3/17
	Le Comité a examiné la demande présentée par le Bureau dans le Document RRB25-3/17 pour qu'une décision soit prise concernant la suppression des assignations de fréquences des réseaux à satellite SOLIDARIDAD 2M et SOLIDARIDAD 2MA, conformément au numéro 13.6 du Règlement des radiocommunications. Le Comité a considéré que le Bureau avait agi conformément au numéro 13.6 dans la mesure où il a demandé à l'Administration du Mexique de fournir des éléments concrets démontrant que l'exploitation des réseaux à satellite SOLIDARIDAD 2M et SOLIDARIDAD 2MA se poursuivait et d'indiquer quel satellite continuait d'être réellement exploité, et a envoyé deux lettres de rappel, mais n'a reçu aucune réponse.
En conséquence, le Comité a chargé le Bureau de supprimer du Fichier de référence international des fréquences les assignations de fréquence des réseaux à satellite SOLIDARIDAD 2M et SOLIDARIDAD 2MA.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau devra supprimer du Fichier de référence international des fréquences les assignations de fréquence des réseaux à satellite SOLIDARIDAD 2M et SOLIDARIDAD 2MA.

	6
	Demandes de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service/remise en service des assignations de fréquence de réseaux à satellite/systèmes à satellites

	6.1
	Communication soumise par l'Administration du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite GANTS-2 et GANTS-3
RRB25-3/9; RRB25-3/30
	Le Comité a examiné en détail la communication présentée par l'Administration du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite GANTS-2 and GANTS-3, telle qu'elle figure dans les Documents RRB25-3/9 et RRB25-3/30.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	L'Administration du Royaume-Uni avait prévu de lancer le satellite SIGMA-SAT-1 à la position orbitale 45° W, puis de le repositionner après 90 jours à la position orbitale 167° W. Il s'agissait d'un satellite cubique destiné à être utilisé uniquement pour respecter le délai réglementaire du 26 juillet 2025 pour la mise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite GANTS-2 (45° W) et GANTS‑3 (167° W).
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	
	
	•	L'opérateur de satellites n'a entamé de discussions concernant le développement de satellites à long terme qu'au cours des premiers trimestres de 2025, soit trois ans après la signature d'un contrat pour la construction et le lancement d'un satellite de complément, et il n'y a eu aucune description du projet de satellite lui-même, ce qui donne à penser que l'intention se basait sur des spéculations. Le projet a subi des retards dus à l'embarquement d'un autre satellite sur le même lanceur, mais ces retards n'ont pas eu d'incidences sur la capacité de l'opérateur à respecter le délai réglementaire.
•	Le satellite SIGMA-SAT-1 a été lancé avec succès le 26 février 2025, mais le véhicule de transfert d'orbite (OTV) EPIC, Chimera-Geo-1, n'a pas été en mesure d'exécuter la manœuvre de correction pour diriger le satellite vers l'orbite géostationnaire en raison de problèmes de communication par radiofréquence.  
•	Bien qu'aucune anomalie concernant le véhicule de transfert n'ait été détectée avant le lancement, il s'agissait d'un nouveau véhicule à coût réduit qui n'avait jamais été utilisé dans l'espace. 
•	La décision d'utiliser un véhicule n'ayant pas fait ses preuves pour lancer un satellite s'accompagnait d'un risque plus élevé que le satellite ne mène pas à bien sa mission, ce que savait et avait accepté l'opérateur du satellite, et ce qui ne pouvait être considérée comme un événement imprévisible, inévitable ou indépendant de la volonté de l'opérateur. 
En conséquence, le Comité a conclu que la situation ne pouvait pas être considérée comme un cas de force majeure. Le Comité a donc décidé qu'il n'était pas en mesure d'accéder à la demande de l'Administration du Royaume-Uni visant à proroger le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite GANTS‑2 et GANTS-3.
	




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	6.2
	Communication soumise par l'Administration de l'Indonésie concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite NUSANTARA-NS1-A (113° E)
RRB25-3/15
	Le Comité a examiné en détail la demande présentée par l'Administration de l'Indonésie aux fins de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite NUSANTARA-NS1-A (113° E), telle qu'elle figure dans le Document RRB25-3/15.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	Le satellite a été livré par le constructeur avec environ six semaines de retard en raison d'une défaillance matérielle.
•	Le 2 mai 2025, une fenêtre de lancement plus précise a été fixée à la semaine du 24 au 30 août 2025, à la fin de la fenêtre de lancement précédente.
•	Le satellite a été lancé avec succès le 11 septembre 2025, le lancement ayant été retardé par le fournisseur de services de lancement. 
•	Le processus de mise à poste en cours du satellite vers la position orbitale assignée à 113° E devrait être achevé d'ici à la fin de février 2026, sur la base des renseignements fournis par le constructeur du satellite.
L'Administration indonésienne n'a pas non plus examiné la question de savoir comment les quatre conditions constitutives de la force majeure étaient remplies, mais le Comité a estimé qu'il disposait de suffisamment de renseignements et d'éléments de preuve pour conclure que la situation pouvait être considérée comme un cas de force majeure. En conséquence, le Comité a décidé de proroger jusqu'au 28 février 2026 le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite NUSANTARA-NS1-A (113° E).
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	6.3
	Communication soumise par l'Administration de l'Inde concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la remise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite INSAT-KUP-FSS (93,5° E)
RRB25-3/19; 
RRB25-3/DELAYED/7
	Le Comité a examiné la communication soumise par l'Administration de l'Inde concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la remise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite INSAT-KUP-FSS (93,5°E), telle qu'elle figure dans le Document RRB25-3/19, et a pris note du Document RRB25‑3/DELAYED/7 à titre d'information.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	Le délai réglementaire applicable à la remise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite INSAT-KUP-FSS à 93,5° E a été fixé au 3 novembre 2025.
•	Le satellite a été livré en vue de son intégration au lanceur et devait être lancé le 26 octobre 2025 et arriver à sa position orbitale le 2 novembre.
•	En raison d'un problème technique lié au lanceur, le lancement a été reporté au 2 novembre 2025.
•	Il faut prévoir jusqu'à deux semaines pour que le satellite atteigne sa position orbitale.
•	L'administration a invoqué un cas de force majeure et a démontré en quoi les quatre conditions requises étaient réunies. 
La durée de la prorogation demandée est limitée dans le temps et justifiée.
Par conséquent, le Comité a conclu que la situation constituait un cas de force majeure et a décidé de proroger jusqu'au 14 novembre 2025 le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite INSAT-KUP-FSS (93,5° E).
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	6.4
	Communication soumise par l'Administration de la République islamique d'Iran concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANDBS4-KA-G2
RRB25-3/20
	Le Comité a examiné de façon détaillée la demande présentée par l'Administration de la République islamique d'Iran aux fins de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANDBS4-KA-G2, telle qu'elle figure dans le Document RRB25-3/20.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	L'Administration de la République islamique d'Iran a fourni des renseignements complémentaires qui démontrent que la plupart des conditions constitutives de la force majeure ont été réunies pour justifier la prorogation de 18 mois demandée dans ses communications précédentes. 
•	L'Administration a présenté les principales étapes ainsi que les estimations des délais revus jusqu'à leur achèvement, en faisant valoir que divers événements relevant de la force majeure avaient entraîné un retard cumulé d'environ 29 mois dans le programme.
•	L'Administration s'est efforcée de ramener le délai de 29 à 18 mois.
•	L'Administration n'a pas démontré qu'elle avait envisagé toutes les options possibles pour éviter d'être touchée par les sanctions résultant de la crise entre la Fédération de Russie et l'Ukraine, par exemple en concluant des arrangements avec un autre constructeur non assujetti à ces sanctions. 
•	Outre les cas de force majeure soumis au Comité à sa 98ème réunion, l'Administration a retenu deux autres cas de force majeure, à savoir les attaques de juin 2025 et le mécanisme de rétablissement des sanctions imposées par l'ONU en septembre 2025, qui auraient eu des effets sur le projet IRANDBS4‑KA‑G2.
•	Compte tenu de ces deux autres événements, une prorogation de trois ans du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau en question a été demandée.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau tiendra compte des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANDB4-KA-G2 jusqu'à la fin de la 101ème réunion du Comité.




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	
	
	•	L'Administration a fourni les renseignements selon lesquels le lancement d'un satellite était prévu au premier trimestre de 2026, mais n'a présenté aucun élément attestant que le délai réglementaire aurait pu être respecté en l'absence des deux événements additionnels.
•	Bien que les incidences de ces deux événements aient été décrites, aucun renseignement n'a été fourni pour démontrer que les quatre conditions constitutives de la force majeure ont été remplies ou pour justifier la prorogation supplémentaire de 18 mois demandée.
•	Le rétablissement des sanctions imposées par l'ONU ne constituerait pas nécessairement un cas de force majeure.
Bien qu'il ait reconnu que le cas comportait certains éléments relevant de la force majeure, le Comité a conclu qu'il n'était pas en mesure d'accéder à la demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANDBS4‑KA-G2, en l'absence d'informations et d'éléments probants permettant de justifier la demande de l'Administration de la République islamique d'Iran. Le Comité a invité l'Administration de la République islamique d'Iran à fournir, à la 101ème réunion du Comité, les renseignements et les pièces justificatives approuvés lors de la treizième séance plénière de la CMR-23 (voir le § 13.4 du Document WRC23/528), y compris des informations sur les étapes du projet et l'état d'avancement de la construction du réseau à satellite avant et après les événements de juin 2025 et de septembre 2025. Il conviendrait de préciser si d'autres options ont été envisagées ou retenues pour éviter d'être pénalisées par les sanctions résultant de la crise entre la Fédération de Russie et l'Ukraine.
En outre, le Comité a chargé le Bureau de tenir compte des assignations de fréquence du réseau à satellite IRANDBS4-KA-G2 jusqu'à la fin de la 101ème réunion du Comité.
	




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	6.5
	Communication soumise par l'Administration de la République de Corée concernant une demande de prorogation du délai règlementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite KOMPSAT-6
RRB25-3/21
	Le Comité a examiné de façon détaillée la communication soumise par l'Administration de la République de Corée concernant une demande de prorogation de huit mois, soit jusqu'au 31 octobre 2026, du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du système à satellites KOMPSAT-6 (Document‑RRB25‑3/21).
Le Comité a pris note des points suivants:
•	Le fournisseur de services de lancement a de nouveau reporté le lancement du satellite KOMPSAT-6 en raison de retards pris dans la préparation d'un autre satellite devant être embarqué sur le même lanceur.
•	L'administration a demandé une prorogation, du 28 février 2026 au 31 octobre 2026, compte tenu de la recommandation du fournisseur de services de lancement, sans pour autant indiquer de fenêtre de lancement précise.
En conséquence, le Comité a conclu que la situation remplissait les conditions nécessaires pour être considérée comme un cas de retard dû à l'embarquement d'un autre satellite sur le même lanceur. Toutefois, la durée de la prorogation demandée n'a pas été pleinement justifiée. Le Comité a donc invité l'Administration de la République de Corée à lui transmettre, à sa 101ème réunion, des renseignements détaillés et une fenêtre de lancement révisée, avec des pièces justificatives pour appuyer la prorogation demandée.
Le Comité a chargé le Bureau de maintenir les assignations de fréquence du réseau à satellite KOMPSAT-6 dans le Fichier de référence international des fréquences jusqu'à la fin de la 101ème réunion du Comité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Comité a chargé le Bureau de maintenir les assignations de fréquence du réseau à satellite KOMPSAT-6 dans le Fichier de référence international des fréquences jusqu'à la fin de la 101ème réunion du Comité.




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	6.6
	Communication soumise par l'Administration de la République islamique d'Iran concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite IRN-TTC-34
RRB25-3/23; RRB25-3/DELAYED/8
	Le Comité a examiné de façon détaillée la communication présentée par l'Administration de la République islamique d'Iran (Document RRB25‑3/23) concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite IRN‑TTC-34 et a pris note, pour information, du Document RRB25‑3/DELAYED/8.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	Pour les raisons déjà exposées dans le Document RRB25-3/20, l'administration a indiqué qu'elle n'était plus en mesure de s'acquitter de son obligation de mettre en service les assignations de fréquence du réseau à satellite IRN-TTC-34 avant la fin du délai réglementaire actuel.
•	L'administration a indiqué que la fiche de notification du réseau à satellite IRN-TTC-34 était destinée à être mise en service sur la même plate-forme satellitaire que celle utilisée pour le réseau à satellite IRANDBS4-KA-G2.
•	À l'appui de la demande concernant le réseau à satellite IRN-TTC-34, aucun élément de preuve n'a été fourni concernant le constructeur du satellite, l'état d'avancement de la construction du satellite, le lancement prévu de la plate-forme commune et les étapes du projet avant et après les événements de force majeure.
•	Bien que l'administration ait invoqué l'application de la force majeure, citant les conséquences des attaques subies en juin 2025 et le déclenchement, une nouvelle fois, du mécanisme de retour aux sanctions (mécanisme dit de «snapback») par les Nations Unies, aucun élément de preuve n'a été fourni pour étayer ces facteurs ou la façon dont ils ont été considérés comme satisfaisant aux quatre conditions constitutives de la force majeure.
•	En outre, l'administration n'a fourni aucun élément de preuve justifiant la prorogation du délai réglementaire de 21 mois. 
En conséquence, le Comité a décidé qu'en l'absence d'un grand nombre d'informations à l'appui de la demande, il n'était pas en mesure d'octroyer une prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite IRN‑TTC‑34. Le Comité a invité l'Administration de la République islamique d'Iran à fournir, à sa 101ème réunion, les informations, les éléments de preuve et les pièces justificatives approuvés par la CMR-23, en particulier les étapes du projet, avant et après juin 2025, ainsi que des renseignements sur les incidences sur le projet de satellite iranien.
De plus, le Comité a chargé le Bureau de continuer de tenir compte des assignations de fréquence du réseau à satellite IRN-TTC-34 jusqu'à la fin de la 101ème réunion du Comité.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau continuera de tenir compte des assignations de fréquence du réseau à satellite IRN-TTC-34 jusqu'à la fin de la 101ème réunion du Comité.

	6.7
	Communication soumise par l'Administration du Sultanat d'Oman concernant une demande de prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite OMANSAT-73.5E
RRB25-3/27; RRB25-3/DELAYED/3
	Le Comité a examiné de manière détaillée la communication soumise par l'Administration du Sultanat d'Oman (Document RRB25-3/27) concernant une demande de prorogation de onze mois du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite OMANSAT-73.5E et a pris note, pour information, du Document RRB25-3/DELAYED/3.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	Le lancement du satellite OG2, qui avait fait l'objet d'un contrat en tant que satellite provisoire pour la mise en service des assignations de fréquence dans le délai réglementaire, a été retardé en raison de changements imprévus dans le calendrier demandés par le fournisseur de services de lancement, à la suite de retards rencontrés par sa charge utile principale. Le lancement a été reprogrammé avec une nouvelle fenêtre de lancement du 20 janvier 2026 au 20 juillet 2026. 
•	Une prorogation a été demandée du 13 décembre 2025 au 8 novembre 2026, compte tenu d'une nouvelle fenêtre de lancement de six mois et du temps nécessaire pour que le satellite atteigne sa position orbitale.
•	Aucune pièce justificative n'a été communiquée par le fournisseur de services de lancement en ce qui concerne un éventuel contrat ou le retard du lancement.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau tiendra compte des assignations de fréquence du réseau à satellite OMANSAT-73.5E jusqu'à la fin de la 101ème réunion du Comité.




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	
	
	À la lumière des renseignements fournis à la réunion actuelle et aux réunions précédentes du Comité, ce dernier a conclu que la situation actuelle pouvait être considérée comme un cas de retard dû à l'embarquement d'un autre satellite sur le même lanceur, mais qu'il n'était pas en mesure d'accéder en l'état actuel des choses à la demande de l'Administration d'Oman. Le Comité a invité l'Administration d'Oman à lui transmettre, à sa 101ème réunion, des renseignements additionnels, y compris des pièces justificatives provenant du fournisseur de services de lancement, afin d'étayer de manière plus précise la fenêtre de lancement et la durée de la prorogation demandée.
De plus, le Comité a chargé le Bureau de tenir compte des assignations de fréquence du réseau à satellite OMANSAT-73.5E jusqu'à la fin de la 101ème réunion du Comité.
	

	7
	Communication soumise par l'Administration de Chypre en vue de solliciter une mesure de souplesse réglementaire pour la mise en service et la remise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite ONETEL-89.5E et KYPROS-ORION à 89,5° E
RRB25-3/2; RRB25-3/16
	Le Comité a examiné de manière détaillée les Documents RRB25-3/2 et RRB25-3/16 soumis par l'Administration de Chypre, ainsi que le Document RRB25-3/6 soumis par l'Administration de la Malaisie, concernant la demande de l'Administration de Chypre visant à obtenir une mesure de souplesse réglementaire afin de mettre en service et de remettre en service les assignations de fréquence des réseaux à satellite ONETEL‑89.5E et KYPROS-ORION à 89,5°E. Le Comité a également pris note, pour information, du Document RRB25-3/DELAYED/2 soumis par l'Administration de la Malaisie.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	Le 25 mars 2025, le Bureau a informé l'Administration de Chypre qu'il ne pouvait pas considérer les assignations de fréquence des réseaux à satellite ONETEL-89.5E et KYPROS-ORION comme ayant été mises en service ou remises en service, respectivement, dans le délai réglementaire, étant donné que le satellite GS-1 n'avait pas été maintenu à moins de 0,5° de la position orbitale notifiée à 89,5° E pendant une période continue de 90 jours après le 17 mai 2024, un fait confirmé par l'administration notificatrice.
•	Le 6 juin 2025, le Bureau a informé l'Administration de Chypre que la demande de souplesse réglementaire ne relevait pas de son mandat et a conseillé à l'administration notificatrice de soumettre sa demande au Comité au plus tard le 23 juin 2025.
•	Le Comité n'est pas habilité à prendre des décisions qui sont contraires aux dispositions du Règlement des radiocommunications et des Règles de procédure. 
•	Le satellite GS-1 n'a été maintenu à la position orbitale 89,5° E que pendant environ 49 jours, du 17 mai 2024 au 3 juillet 2024.
•	Le satellite GS-1 a subi une forte activité solaire qui l'a empêché de maintenir sa fonction nominale de maintien en position, ce qui a entraîné une dérive vers l'ouest de 2,7 degrés à la fin de la période de mise en service.
•	L'Administration de Chypre a présenté l'anomalie survenue en cours de mission comme un cas de force majeure remplissant les quatre conditions constitutives de la force majeure, mais n'a pas demandé de prorogation du délai réglementaire.
•	L'opérateur de satellites a assumé des risques inhérents à l'utilisation de satellites de complément dotés de composants moins résistants ou d'une protection adéquate contre les conditions difficiles observées dans l'espace. Il n'existe aucun projet concret de construction et de lancement d'un satellite de remplacement, même si la première fiche de notification relative à un réseau à satellite pour cette position a été soumise en 2011.
Bien que le cas n'ait pas été soumis comme une demande de prorogation d'un délai réglementaire pour des raisons de force majeure et qu'il ne soit pas traité en tant que tel, le Comité a estimé que la situation ne pouvait pas être considérée comme un cas de force majeure, étant donné que le niveau élevé de l'activité solaire était prévisible et que les opérateurs étaient censés anticiper ces conditions et mettre en œuvre des stratégies d'atténuation appropriées. 
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.

	7.1
	Communication soumise par l'Administration de la Malaisie en réponse à la soumission présentée par l'Administration de Chypre en vue de solliciter une mesure de souplesse réglementaire pour la mise en service et la remise en service des assignations de fréquence des réseaux à satellite ONETEL-89.5E et KYPROS-ORION à 89,5° E
RRB25-3/6; RRB25-3/DELAYED/2
	
	




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	
	
	En conséquence, le Comité a décidé de ne pas accéder à la demande de clémence de l'Administration de Chypre concernant la mise en service ou la remise en service des réseaux à satellite ONETEL-89.5E et KYPROS‑ORION, étant donné que le satellite n'a pas été maintenu à moins de 0,5° de la position orbitale notifiée à 89,5° E pendant une période continue de 90 jours, conformément aux numéros 11.44B et 11.49.1 du RR.
	

	8
	Communication de l'Administration du Canada concernant une demande de prorogation du délai correspondant à la première étape (M1) pour le système à satellites MULTUS
RRB25-3/5; RRB25-3/24
	Le Comité a examiné de façon détaillée les Documents RRB25-3/5 et RRB25‑3/24 soumis par l'Administration du Canada concernant une demande de prorogation du délai correspondant à la première étape (M1) pour le système à satellites MULTUS.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	L'Administration du Canada a demandé une prorogation, du 28 juin 2025 au 31 mars 2026, qui a été ramenée par la suite au 6 janvier 2026, du délai correspondant à l'étape M1 pour le système à satellites MULTUS. 
•	L'opérateur et constructeur de satellites canadien Kepler a constaté une anomalie au niveau du système de propulsion affectant deux satellites censés contribuer à l'obligation de déploiement de l'étape M1 (10%) pour la constellation MULTUS comptant 20 satellites.
•	Les satellites n'ont pas pu être maintenus en orbite dans les limites de tolérance orbitale prescrites dans la Résolution 8 (CMR-23) et, à ce titre, n'ont pas pu être pris en considération au titre de la Résolution 35 (Rév.CMR-23).
•	Bien que cet événement ait été prévisible, puisque l'opérateur de satellites avait été informé de l'anomalie au niveau du système de propulsion avant le lancement, il était inévitable, car il était trop tard pour apporter des modifications, les satellites ayant déjà été intégrés dans le lanceur en tant que charge utile secondaire.
•	L'opérateur a envisagé différentes options pour éviter de dépasser le délai, mais aucune ne permettait de lancer des satellites supplémentaires avant le lancement prévu de sa prochaine mission en novembre 2025. 
Par conséquent, le Comité a conclu que la situation remplissait les conditions nécessaires pour être considérée comme un cas de force majeure et a décidé d'accéder à la demande de l'Administration du Canada visant à proroger jusqu'au 6 janvier 2026 le délai réglementaire correspondant à l'étape M1 pour la constellation de satellites MULTUS. 
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	9
	Communication soumise par l'Administration du Nigéria en vue de demander le maintien des assignations de fréquence du réseau à satellite NIGCOMSAT 2D
RRB25-3/31; RRB25-3/DELAYED/5
	Le Comité a examiné de manière approfondie le Document RRB25-3/31, dans lequel l'Administration du Nigéria demande un réexamen de la décision prise par le Comité à sa 99ème réunion concernant la demande de maintien des assignations de fréquence du réseau à satellite NIGCOMSAT‑2D à 9,5° W jusqu'à la fin de la CMR-27. Le Comité a également pris note, pour information du Document RRB25‑3/DELAYED/5 soumis par l'Administration du Nigéria.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	Le délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence du réseau à satellite NIGCOMSAT-2D à 9,5 °W était fixé au 6 décembre 2024.
•	L'Administration du Nigéria a fourni des renseignements sur les faits nouveaux survenus et les efforts déployés pour mettre en service les assignations de fréquence du réseau à satellite NIGCOMSAT-2D depuis la réunion précédente du Comité. 
•	Le Comité ne peut pas revenir sur des décisions antérieures défavorables en tenant compte des efforts déployés par une administration après coup.
En conséquence, le Comité a réaffirmé la décision qu'il avait prise à sa 99ème réunion, selon laquelle il n'y avait aucune raison de charger le Bureau de maintenir les assignations de fréquence du réseau à satellite NIGCOMSAT-2D.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	10
	Cas de brouillages préjudiciables

	10.1
	Questions relatives aux brouillages préjudiciables causé aux émissions de stations de radiodiffusion en ondes décamétriques publiées conformément à l'Article 12 du Règlement des radiocommunications

	10.1.1
	Communication soumise par l'Administration du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord concernant les brouillages préjudiciables causés aux émissions de ses stations de radiodiffusion en ondes décamétriques publiées conformément à l'Article 12 du Règlement des radiocommunications
RRB25-3/3; RRB25-3/4; 
RRB25-3/10
	Le Comité a examiné les communications soumises par l'Administration du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (Documents RRB25‑3/3, RRB25-3/4 et RRB25-3/10) et par l'Administration de la Chine (Documents RRB25-3/8 et RRB25-3/28). Le Comité a également pris note, pour information, du Document RRB25-3/DELAYED/1 soumis par l'Administration de la Chine.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	Après une diminution temporaire des brouillages préjudiciables, l'Administration du Royaume-Uni a constaté que ses stations de radiodiffusion en ondes décamétriques subissaient des brouillages préjudiciables de manière continue et persistante.
•	Les émissions de brouillages préjudiciables ont affecté une seule assignation de fréquence et présentaient des caractéristiques différentes de celles des cas précédents recensés lors de la campagne internationale de contrôle des émissions de 2021.
•	L'Administration de la Chine a mené une enquête, mais n'a identifié aucune source de brouillages préjudiciables causés à la station de radiodiffusion en ondes décamétriques sur son territoire. 
•	L'Administration de la Chine s'est déclarée prête à coopérer et à poursuivre les discussions sur le cas de brouillages préjudiciables.
Le Comité a conclu qu'il était prématuré d'envisager d'amorcer une campagne internationale de contrôle des émissions.
Le Comité a exhorté les Administrations du Royaume-Uni et de la Chine à poursuivre leurs efforts en faisant preuve du maximum de bonne volonté et dans un esprit de coopération mutuelle, afin de résoudre le problème de brouillages préjudiciables qui existe depuis longtemps.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau:
•	invitera les administrations concernées à échanger les informations techniques et administratives nécessaires pour faciliter la résolution des cas de brouillages préjudiciables;
•	continuera de fournir un appui aux administrations concernées et, si nécessaire, organisera une réunion bilatérale sur les problèmes de brouillages préjudiciables;
•	présentera un rapport sur les progrès accomplis à la 101ème réunion du Comité.

	10.1.2
	Communication soumise par l'Administration de la Chine (République populaire de) en réponse à l'Administration du Royaume-Uni de Grande‑Bretagne et d'Irlande du Nord concernant les brouillages préjudiciables causés aux émissions des stations de radiodiffusion en ondes décamétriques du Royaume-Uni publiées conformément à l'Article 12 du Règlement des radiocommunications
	
	

	
	RRB25-3/8; RRB25-3/28; 
RRB25-3/DELAYED/1
	Le Comité a chargé le Bureau:
•	d'inviter les administrations concernées à échanger les informations techniques et administratives nécessaires pour faciliter la résolution des cas de brouillages préjudiciables;
•	de continuer de fournir un appui aux administrations concernées et, si nécessaire, d'organiser une réunion bilatérale sur les problèmes de brouillages préjudiciables;
•	de présenter un rapport sur les progrès accomplis à la 101ème réunion du Comité.
	

	10.2
	Communication soumise par l'Administration de la Fédération de Russie concernant les brouillages préjudiciables causés à ses réseaux à satellite
RRB25-3/26; RRB25-3/DELAYED/4
	Le Comité a examiné de manière détaillée le Document RRB25-3/26 soumis par l'Administration de la Fédération de Russie concernant les brouillages préjudiciables causés à ses réseaux à satellite et a également pris note, pour information, du Document RRB25-3/DELAYED/4 soumis par l'Administration de l'Ukraine.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	L'Administration de la Fédération de Russie a signalé des cas de brouillages préjudiciables, observés depuis mars 2022, dans les bandes de fréquences des satellites Yamal-601 (49° E), Yamal-402 (55° E) et Yamal-401 (90° E) et affectant la transmission des canaux de télévision et des canaux de communication des utilisateurs gouvernementaux et civils du service fixe par satellite.
•	D'après les systèmes de contrôle des émissions par satellite de la Fédération de Russie, les brouillages préjudiciables ont été causés de manière délibérée depuis le territoire de l'Ukraine.
•	L'Administration de l'Ukraine a indiqué que les descriptions des cas de brouillages préjudiciables signalés par l'Administration de la Fédération de Russie étaient insuffisantes pour identifier les assignations de fréquence susceptibles d'être affectées.
•	L'Administration de l'Ukraine a également indiqué que la plupart des rapports semblaient être obsolètes et pourraient ne plus être pertinents.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau:
•	invitera l'Administration de la Fédération de Russie à vérifier si les cas signalés ont été résolus et à fournir les rapports les plus récents sur des cas de brouillages préjudiciables, y compris les assignations de fréquence et les satellites affectés;
•	invitera l'Administration de l'Ukraine à mener une enquête et à prendre les mesures voulues pour résoudre les cas de brouillages préjudiciables signalés, au cas où ces cas devaient perdurer;

	
	
	Le Comité a souligné que tous les États Membres doivent respecter leurs obligations et les droits des autres États Membres, conformément aux instruments de l'UIT.
Le Comité a chargé le Bureau:
•	d'inviter l'Administration de la Fédération de Russie à vérifier si les cas signalés ont été résolus et à fournir les rapports les plus récents sur des cas de brouillages préjudiciables, y compris les assignations de fréquence et les satellites affectés;
•	d'inviter l'Administration de l'Ukraine à mener une enquête et à prendre les mesures voulues pour résoudre les cas de brouillages préjudiciables signalés, au cas où ces cas devaient perdurer;
•	d'appuyer les efforts déployés par les deux administrations pour résoudre les cas de brouillages préjudiciables et empêcher qu'ils ne se reproduisent;
•	de présenter un rapport sur les progrès accomplis à la 101ème réunion du Comité.
	•	appuiera les efforts déployés par les deux administrations pour résoudre les cas de brouillages préjudiciables et empêcher qu'ils ne se reproduisent;
•	présentera un rapport sur les progrès accomplis à la 101ème réunion du Comité.

	11
	Communication soumise par l'Administration de la République dominicaine concernant la situation dans la bande attribuée au service de radiodiffusion sonore MF à la frontière entre la République dominicaine et la République d'Haïti
RRB25-3/7
	Le Comité a examiné la communication soumise par l'Administration de la République dominicaine concernant la situation dans la bande attribuée à la radiodiffusion sonore MF à la frontière avec Haïti (Document RRB25-3/7). 
Le Comité a pris note des points suivants:
•	Dans sa communication, la République dominicaine n'a pas invité le Comité à prendre quelque mesure que ce soit, mais a fourni des renseignements sur la situation des brouillages et le déploiement de stations de radiodiffusion MF dans la zone frontalière des deux pays.
•	Entre mai et octobre 2025, le Bureau a échangé une correspondance avec l'Administration de la République dominicaine sur la question des brouillages et a tenu deux réunions en présentiel avec ses représentants, pour leur offrir une assistance. Toutefois, cette assistance n'est pas nécessaire pour le moment.
•	Seules les assignations de fréquence dûment inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences ont droit à une reconnaissance internationale.
Le Comité a chargé le Bureau:
•	d'inviter l'Administration de la République dominicaine à envisager la possibilité d'inscrire ses stations MF dans le Fichier de référence international des fréquences, afin d'obtenir une reconnaissance internationale pour les assignations concernées et de soumettre des rapports sur des brouillages préjudiciables;
•	de réitérer son offre d'une assistance technique ou administrative à l'Administration de la République dominicaine, en vue d'atténuer la situation des brouillages. 
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.
Le Bureau:
•	invitera l'Administration de la République dominicaine à envisager la possibilité d'inscrire ses stations MF dans le Fichier de référence international des fréquences, afin d'obtenir une reconnaissance internationale pour les assignations concernées et de soumettre des rapports sur des brouillages préjudiciables;
•	réitérera son offre d'une assistance technique ou administrative à l'Administration de la République dominicaine, en vue d'atténuer la situation des brouillages.

	12
	Questions relatives à la fourniture de services par satellite STARLINK sur le territoire de la République islamique d'Iran

	12.1
	Communication soumise par l'Administration de la République islamique d'Iran concernant la fourniture de services par satellite STARLINK sur son territoire
RRB25-3/22
	Le Comité a examiné attentivement le Document RRB25-3/22 soumis par l'Administration de la République islamique d'Iran, le Document RRB25‑3/29 soumis par l'Administration de la Norvège et le Document RRB25-3/32 soumis par l'Administration des États-Unis, concernant la fourniture de services par satellite STARLINK sur le territoire iranien. Il a également pris note, pour information, du Document RRB25‑3/DELAYED/6 soumis par l'Administration de la République islamique d'Iran. 
Le Comité a pris note avec une vive préoccupation des points suivants:
•	L'Administration de la République islamique d'Iran a de nouveau signalé l'exploitation non autorisée de terminaux STARLINK sur son territoire.
•	L'Administration de la Norvège n'est pas disposée à faire appliquer les décisions antérieures du Comité visant à cesser immédiatement les émissions non autorisées provenant de terminaux STARLINK sur le territoire de la République islamique d'Iran à son opérateur de satellites en l'absence d'une obligation explicite dans le cadre réglementaire.
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision aux administrations concernées.
Le Bureau publiera la page web sur cette affaire, conformément au point 2 du décide de charger le Comité du Règlement des radiocommunications de la Résolution 119 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires.

	12.2
	Communication soumise par l'Administration de la Norvège concernant la fourniture de services par satellite STARLINK sur le territoire de la République islamique d'Iran
RRB25-3/29
	
	




	Point N°
	Objet
	Action/décision et motifs
	Suivi

	12.3
	Communication soumise par l'Administration des États-Unis concernant la fourniture de services par satellite STARLINK sur le territoire de la République islamique d'Iran
RRB25-3/32; RRB25-3/DELAYED/6
	En outre, le Comité a pris note de ce qui suit:
•	Récemment, l'entreprise Starlink a identifié et désactivé de manière proactive plus de 2 500 terminaux fonctionnant illégalement dans une zone donnée, démontrant ainsi qu'elle était en mesure de géolocaliser et de désactiver des terminaux à distance.
•	L'Administration de la Norvège est d'avis que l'interprétation des intentions de la CMR-19 ne relève pas du mandat du Comité.
•	L'Administration de la République islamique d'Iran a réitéré les difficultés auxquelles elle est confrontée, mais n'a pas décrit les efforts déployés pour détecter et identifier l'emplacement des terminaux.
•	L'Administration de la République islamique d'Iran a rencontré des difficultés pour recevoir et traiter la correspondance provenant à la fois d'une administration notificatrice et de l'administration qui lui est associée.
Le Comité a conclu ce qui suit: 
•	Le Comité agit dans le cadre de son mandat conformément au numéro 96 de l'article 14 de la Constitution de l'UIT.
•	L'administration associée n'a aucune obligation ni aucun statut au titre du Règlement des radiocommunications. Une administration associée est identifiée dans une fiche de notification à des fins d'information uniquement pour faciliter l'identification des parties intéressées lors de l'échange d'informations, par exemple pendant le processus de coordination.
•	Le point 3 du décide de la Résolution 22 (Rév.CMR-23) ne contient aucune obligation explicite imposant à l'administration à l'origine d'un signalement d'identifier et de localiser toutes les stations non autorisées sur son territoire afin que l'opérateur du réseau à satellite puisse fournir une assistance. Se fonder sur une interprétation aussi restrictive rendrait impossible le respect de l'obligation incombant à l'administration à l'origine d'un signalement et serait contraire à l'objectif de la résolution, qui est d'empêcher les émissions non autorisées.
En conséquence, le Comité a décidé:
•	de demander à l'Administration de la République islamique d'Iran de poursuivre ses efforts, dans la mesure du possible, en vue d'identifier et de désactiver les terminaux STARLINK exploités sans autorisation sur son territoire, conformément au point 3 i) du décide de la Résolution 22 (Rév.CMR-23);
•	de demander à nouveau à l'Administration de la Norvège de se conformer aux Résolutions 22 (Rév.CMR-23) et 25 (Rév.CMR-23) et à l'Article 18 du Règlement des radiocommunications;
•	de prier instamment l'Administration de la Norvège de prendre toutes les mesures appropriées à sa disposition, pour que l'opérateur du système Starlink désactive immédiatement les émissions non autorisées provenant de ses terminaux sur le territoire de la République islamique d'Iran.
De plus, le Comité a chargé le Bureau de publier la page web sur cette affaire, conformément au point 2 du décide de charger le Comité du Règlement des radiocommunications de la Résolution 119 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires.
	

	13
	Communication soumise par l'Administration du Canada concernant une demande de précisions relatives à l'application des Résolutions 8 (CMR-23) et 35 (Rév.CMR-23) aux réseaux à satellite non géostationnaire pendant la procédure par étape
RRB25-3/25
	Le Comité a examiné de manière approfondie le Document RRB25-3/25, dans lequel l'Administration du Canada a soumis une demande de précisions relatives à l'application des Résolutions 8 (CMR-23) et 35 (Rév.CMR-23) concernant le comptage des satellites pendant la procédure par étape.
Le Comité a pris note des points suivants:
•	La Résolution 35 (Rév.CMR-23), au point 9 c) du décide, permet que le nombre de satellites déclaré dans le rapport concernant une étape donnée soit supérieur au nombre de satellites déployés à la fin de la période correspondant à l'étape en question, à condition que cette différence soit clairement justifiée.
•	Lorsqu'un satellite dépasse les tolérances pendant plus de 60 jours consécutifs, la Résolution 8 (CMR-23) interdit l'inclusion de ce satellite dans le nombre de satellites lors de la soumission pour l'étape indiquée.
•	L'Administration du Canada a exprimé sa préoccupation quant au fait que la possibilité prévue au point 9 c) du décide de la Résolution 35 (Rév.CMR-23) semble être bloquée par l'adoption de la Résolution 8 (CMR-23), sachant que rien n'indique que les conséquences de l'application de deux points spécifiques du décide des Résolutions 35 (Rév.CMR-23) et 8 (CMR-23) aient été examinées ni même évoquées pendant la CMR-23. 
Le Comité a conclu ce qui suit:
•	Les Résolutions 35 (Rév.CMR-23) et 8 (CMR-23) ne sont pas incompatibles et ont le même statut; 
•	aucune résolution n'a priorité sur l'autre, mais la Résolution 8 (CMR‑23) introduit un nouveau critère ou une nouvelle exigence qui doivent être respectés;
•	les points 6, 7 et 9 du décide de la Résolution 8 (CMR-23) indiquent que les tolérances s'appliquent de la même manière dans le cas du point 2 du décide (délai réglementaire de 7 ans avant le 1er janvier 2025) et des points 3 ou 4 du décide (délai réglementaire de 7 ans au 1er janvier 2025 ou après cette date).
	Le Secrétaire exécutif communiquera cette décision à l'administration concernée.

	14
	Élection du Vice-Président pour 2026
	Eu égard au numéro 144 de la Convention de l'UIT, le Comité a décidé que Mme S. HASANOVA, Vice-Présidente du Comité en 2025, en assurerait la présidence en 2026. Le Comité a décidé d'élire M. J. CHENG comme Vice‑Président pour 2026, et donc comme Président pour 2027.
	–

	15
	Confirmation de la date de la prochaine réunion de 2026 et dates indicatives des réunions futures
	[bookmark: _Hlk170298318][bookmark: _Hlk148707703]Le Comité a confirmé qu'il tiendrait sa 101ème réunion du 23 au 27 mars 2026 (Salle L).
Le Comité a également confirmé à titre provisoire qu'il tiendrait ses réunions suivantes en 2026 aux dates ci-après:
•	102ème réunion: 29 juin – 3 juillet 2026 (Salle L);
•	103ème réunion: 26-30 octobre 2026 (Salle L);
et en 2027, aux dates suivantes:
•	104ème réunion: 15-19 février 2027 (Salle L);
•	105ème réunion: 24 mai – 1er juin 2027 (Salle L);
•	106ème réunion: 20-24 septembre 2027 (Salle L).
	–

	16
	Divers
	La Présidente du Groupe de travail chargé d'examiner la Résolution 80 (Rév.CMR-07), Mme C. BEAUMIER, a indiqué qu'elle communiquerait la liste des points à inclure dans le rapport aux membres du Comité pour observations.
	–

	17
	Approbation du résumé des décisions
	Le Comité a approuvé le résumé des décisions figurant dans le Document RRB25-3/33.
	–

	18
	Clôture de la réunion
	La réunion a été déclarée close à 17 h 30 le 14 novembre 2025.
	–
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PIECE JOINTE
Annexe 1
Règles de procédure relatives à la Recevabilité des fiches de notification généralement applicables à toutes les assignations notifiées au Bureau 
des radiocommunication en vertu des procédures 
du Règlement des radiocommunications[footnoteRef:1] [1: 	Note: la CMR-15 a pris la décision suivante concernant la Règle de procédure relative à la recevabilité des fiches de notification lors de la 8ème séance plénière, paragraphes 1.39 à 1.42 du Document CMR15/505, dans le cadre de l'approbation du Document CMR15/416 en ce qui concerne le § 3.2.2.4.1 du Document 4(Add.2)(Rév.1):
	«Pour la soumission d'une demande de coordination au titre du numéro 9.30 concernant un réseau à satellite non OSG ou un système à satellites non OSG, la fiche de notification ne sera recevable que dans les cas décrits ci‑dessous:
i)	systèmes à satellites assortis d'un (ou de plusieurs) ensemble(s) de caractéristiques orbitales et d'une (ou de plusieurs) valeur(s) d'inclinaison, pour lesquels toutes les assignations de fréquence seront utilisées simultanément; et
ii)	systèmes à satellites assortis de plusieurs ensembles de caractéristiques orbitales et de valeurs d'inclinaison, pour lesquels il sera toutefois clairement indiqué que les différents sous-ensembles de caractéristiques orbitales s'excluront mutuellement; autrement dit, les assignations de fréquence du système à satellites seront utilisées avec l'un des sous‑ensembles de paramètre orbitaux qui sera déterminé au plus tard au stade de la notification et de l'inscription du système à satellites.»] 

MOD
...
4	Autres soumissions non recevables
Outre le cas précité de fiche de notification incomplète, il existe d'autres circonstances dans lesquelles une fiche de notification n'est pas recevable. Ces cas sont décrits dans les paragraphes qui suivent, qui ne sont pas exhaustifs.
4.1	NOC
4.2	Non utilisé
4.3	Dans certains cas, le Règlement des radiocommunications prescrit l'application successive de procédures multiples pour les mêmes stations ou les mêmes réseaux à satellite. En pareils cas, une fiche de notification associée à une procédure donnée n'est recevable que si la procédure applicable antérieurement a été effectuée. 
4.3.1	Une notification au titre de l'Article 11 n'est pas recevable si la demande de coordination, s'il y a lieu, n'a pas été reçue pour le réseau à satellite (voir le numéro 9.6) concerné et est retournée à l'administration notificatrice. 
4.3.2	Une notification au titre de l'Article 11 n'est pas recevable si les renseignements pour la publication anticipée au titre de la Sous-Section IA de l'Article 9, s'il y a lieu, n'ont pas été reçus pour le réseau à satellite concerné et est retournée à l'administration notificatrice.
4.3.3	Une notification d'assignations de fréquence d'une station terrienne au titre de l'Article 11 n'est pas recevable si les renseignements pour la publication anticipée ou la demande de coordination, selon le cas, n'ont pas été reçus pour la station spatiale associée. Si les assignations de fréquence notifiées au titre de l'Article 11 pour la station spatiale associée ne sont pas reçues ou inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences dans le délai réglementaire, les assignations de fréquence notifiées pour la station terrienne doivent être supprimées du Fichier de référence international des fréquences. 
4.3.4	Pour les assignations de fréquence de liaisons inter-satellites, une notification au titre de l'Article 11 n'est pas recevable si les renseignements pour la publication anticipée ou la demande de coordination, selon le cas, n'ont pas été reçus pour le réseau à satellite associé. En conséquence, ces assignations de fréquence sont retournées à l'administration notificatrice.
4.4	NOC
4.5	NOC
Motifs: Cette modification vise à préciser que, dans le cas des liaisons inter-satellites, une notification au titre de l'Article 11 n'est recevable que si le réseau à satellite associé a, a minima, engagé les procédures applicables au titre de l'Article 9. Cette mesure permet de s'assurer que les bandes de fréquences utilisées par les liaisons inter-satellites sont couvertes par les fiches de notification de réseau à satellite associées. La modification reflète la pratique couramment appliquée par le Bureau.
Date effective d'application des Règles: immédiatement après leur approbation


Annexe 2
Règles relatives à
l'ARTICLE  4 du RR
MOD
4.4
1	NOC
2	NOC
3	Inscription des assignations de fréquence des réseaux à satellite ou des systèmes à satellites au titre du numéro 4.4
Note: La CMR-23 a pris la décision suivante concernant l'inscription des assignations de fréquence des réseaux à satellite ou des systèmes à satellites au titre du numéro 4.4, voir le paragraphe 13.20 du procès-verbal de la 13ème séance plénière, Document CMR23/528:
«La CMR-23 a examiné l'utilisation du numéro 4.4 du RR évoquée dans le paragraphe 4.14 du rapport, intitulé «Inscription des assignations de fréquence des réseaux à satellite ou des systèmes à satellites au titre du numéro 4.4» et a confirmé que les assignations de fréquence inscrites au titre du numéro 4.4 du RR n'ont pas droit à une protection contre les brouillages préjudiciables causés par d'autres assignations de fréquence inscrites au titre du numéro 4.4 du RR.
Les droits et obligations des administrations au niveau international pour ce qui est de leurs propres assignations de fréquence ou celles d'autres administrations sont définis dans l'Article 8 ainsi que dans d'autres dispositions du RR. Voir également l'Article 8 du RR.
Dans un souci de transparence accrue, la CMR-23 charge le Bureau d'insérer une indication de la soumission de l'assignation de fréquence au titre du numéro 4.4 du RR dans le Tableau récapitulatif de la Section spéciale ou de la Partie. En outre, la CMR-23 charge le Bureau des radiocommunications (BR) de mettre à disposition, sous une forme aisément accessible, les informations dont il pourra disposer concernant la notification et la mise en service d'assignations de fréquence au titre du numéro 4.4 du RR, par exemple en les publiant sur le site web du BR et en mettant en œuvre une nouvelle option de filtrage dans l'outil d'analyse de données de l'UIT. Les informations ainsi communiquées pourraient comprendre une liste des fiches de notification qui utilisent le numéro 4.4 du RR, ainsi que des données historiques, y compris la date de réception de ces assignations. En outre, le BR est également chargé d'informer périodiquement les administrations des informations actualisées sur la notification et la mise en service des assignations de fréquence au titre du numéro 4.4 du RR mises à disposition par le BR sur son site web, et d'inviter les administrations notificatrices à prendre des mesures pour supprimer les assignations au titre du numéro 4.4 du RR qui ne sont plus utilisées.
La CMR-23 prie instamment les administrations, lorsqu'elles utilisent des assignations de fréquence au titre du numéro 4.4 du RR, de se conformer pleinement aux objectifs et à l'objet de cette disposition, y compris la Règle de procédure relative au numéro 4.4 du RR.»


Règles relatives à
l'ARTICLE  5 du RR
ADD
5.434 et 5.435B
Note: La CMR-23 a pris la décision suivante concernant les numéros 5.434 et 5.435B [5.36A12] pour la bande de fréquences 3 600-3 800 MHz, voir le paragraphe 18.1 du procès-verbal de la 8ème séance plénière, Document CMR23/523:
«Aux fins de l'application des numéros 5.434 et 5.36A12, l'expression «pays voisins» comprend les pays de la Région 1 voisins de la Région 2.»
ADD
5.429D et 5.429G
Note: La CMR-23 a pris la décision suivante concernant les numéros 5.429D et 5.429G [5.A12], voir le paragraphe 2.1 du procès-verbal de la 12ème séance plénière, Document CMR23/527:
«Concernant l'application des renvois 5.A12 et 5.429D du RR, le numéro 4.8 du RR s'applique. Le service de radiolocalisation fonctionnant dans les pays de la Région 1 qui sont voisins de la Région 2 jouit du même statut réglementaire vis-à-vis du service mobile dans la Région 2 que le service de radiolocalisation dans la Région 2. L'expression «pays voisins» mentionnée au numéro 5.429D du RR englobe les pays de la Région 1 qui sont voisins de la Région 2.»


Règles relatives à la prorogation du délai réglementaire applicable 
à la mise en service d'assignations de fréquence à un satellite
MOD
(...) [Aucune modification n'est proposé concernant le texte actuel, hormis l'adjonction de la note ci‑dessous, à la suite du texte]
Note: La CMR-23 a pris la décision suivante concernant les cas de force majeure liés à la prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service ou la remise en service d'une assignation de fréquence, voir le paragraphe 13.4 du procès-verbal de la 13ème séance plénière, Document CMR23/528:
Questions relatives à la prorogation des délais applicables à la mise en service ou à la remise en service d'une assignation de fréquence
«La CMR-23 confirme que, bien que chaque cas soit examiné individuellement, la fourniture des renseignements ci-après facilite l'examen par le Comité d'une demande de prorogation du délai réglementaire reposant sur un cas de force majeure:
–	une description succincte du satellite devant être lancé, accompagnée des bandes de fréquences;
–	le nom du constructeur retenu pour la construction du satellite et date de signature du contrat;
–	l'état d'avancement de la construction du satellite avant le cas de force majeure, y compris la date de début et une précision indiquant s'il était prévu que sa construction soit achevée avant la fenêtre de lancement initiale;
–	le nom du fournisseur de services de lancement et date de signature du contrat;
–	les efforts déployés et mesures prises ou envisagées pour éviter que le délai imparti soit dépassé, pour surmonter les difficultés rencontrées et réduire le calendrier d'exécution du projet, si possible, en fournissant des pièces justificatives émanant du constructeur du satellite ou du fournisseur de services de lancement, selon le cas;
–	la justification et évaluation détaillées au regard des quatre conditions constitutives de la force majeure:
1)	l'événement doit être indépendant du débiteur de l'obligation;
2)	l'événement constitutif de la force majeure doit être imprévu ou, s'il était prévisible, doit être inévitable et insurmontable;
3)	l'événement doit être tel qu'il rend impossible au débiteur de l'obligation de s'en acquitter;
4)	enfin, il doit exister un lien de causalité entre l'événement constitutif de la force majeure et la non-exécution de son obligation par le débiteur;
–	le calendrier initial et révisé des étapes du projet pour la construction, la fenêtre de lancement, le lancement et la mise à poste du satellite, ainsi que les échéances concernant le repositionnement et les essais sur orbite, lorsque le satellite n'est pas placé directement sur sa position orbitale nominale ou sur son orbite des satellites non géostationnaires;
–	une justification détaillée de la durée de la période de prorogation demandée, y compris le détail de la nature et de l'importance du retard pris jusqu'à présent, le retard supplémentaire prévu par le constructeur et le fournisseur de services de lancement, et toute éventualité prévue;
–	tous autres renseignements et documents pertinents.
La CMR-23 confirme également l'approche suivie par le Comité en ce qui concerne les délais pour imprévus lors de la détermination de la durée d'une prorogation en cas de force majeure.
La CMR-23 note également que le Comité examine à présent au cas par cas la façon dont les quatre conditions constitutives de la force majeure sont remplies, lorsque la pandémie de COVID­19 est invoquée comme cas de force majeure.
La CMR-23 charge le Comité de faire figurer les confirmations ci-dessus dans les Règles de procédure relatives à la prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence à un satellite.»
Note: La CMR-23 a pris la décision suivante concernant les cas de retards dus à l'embarquement d'un autre satellite sur le même lanceur liés à la prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service ou la remise en service d'une assignation de fréquence, voir le paragraphe 13.6 du procès-verbal de la 13ème séance plénière, Document CMR23/528:
«La CMR-23 confirme que la décision adoptée à la CMR­19 sur la nécessité que des renseignements soient fournis, selon qu'il conviendra, lors de l'examen d'une demande de prorogation du délai réglementaire en cas de retard dû à l'embarquement d'un autre satellite sur le même lanceur devrait être révisée comme suit:
–	une description succincte du satellite devant être lancé, accompagnée des bandes de fréquences;
–	le nom du constructeur retenu pour la construction du satellite et date de signature du contrat;
–	l'état d'avancement de la construction du satellite, y compris la date de début et une précision indiquant s'il était prévu que sa construction soit achevée avant la fenêtre de lancement initiale;
–	le nom du fournisseur de services de lancement et date de signature du contrat;
–	le calendrier initial et révisé des étapes du projet pour la fenêtre de lancement, le lancement et la mise à poste du satellite, ainsi que les échéances concernant le repositionnement et les essais sur orbite, lorsque le satellite n'est pas placé directement sur sa position orbitale nominale ou sur son orbite des satellites non géostationnaires;
–	les précisions suffisantes pour justifier que la demande de prorogation est imputable à un retard dû à l'embarquement d'un autre satellite sur le même lanceur (par exemple lettre du fournisseur de services de lancement indiquant que le lancement est retardé en raison d'un retard ayant des incidences sur l'autre satellite à embarquer sur le même lanceur);
–	une justification détaillée de la durée de la période de prorogation demandée, y compris le détail de la nature et de l'importance du retard pris jusqu'à présent, le retard supplémentaire prévu par le fournisseur de services de lancement, et toute éventualité prévue;
–	tous autres renseignements et documents pertinents.
La CMR-23 charge le Comité de faire figurer la confirmation ci-dessus dans les Règles de procédure relatives à la prorogation du délai réglementaire applicable à la mise en service des assignations de fréquence à un satellite.»


Règles relatives à
l'ARTICLE  21 du RR
MOD
21.16
Application des limites de puissance surfacique aux faisceaux orientables
1	NOC
2	NOC
3	NOC
Note: La CMR-23 a pris la décision suivante concernant l'application de l'Article 21 du Règlement des radiocommunications, en ce qui concerne le facteur d'échelle de puissance surfacique à appliquer aux constellations du SFS non OSG comportant au moins 1 000 stations spatiales fonctionnant dans la bande de fréquences 17,7-19,3 GHz, voir le paragraphe 14.2 du procès-verbal de la 13ème séance plénière, Document CMR23/528:
«La CMR-23 a révisé le numéro 21.16.6 du RR et charge le Bureau de formuler des conclusions favorables conditionnelles au titre des numéros 9.35/11.31 du RR, lorsqu'il examine si les assignations de fréquence aux systèmes à satellites non OSG du SFS respectent les limites de puissance surfacique de l'Article 21 du RR applicables dans la bande de fréquences 17,7-19,3 GHz, si l'administration notificatrice soumet une demande en ce sens. La CMR-23 a décidé que cette pratique s'appliquerait également aux systèmes à satellites non OSG du SFS pour lesquels des demandes de coordination ont été reçues entre le 16 décembre 2023 et l'entrée en vigueur des Actes finals de la CMR-23. La CMR-23 charge également le Bureau d'examiner lesdites conclusions, ainsi que les conclusions formulées entre le 23 novembre 2019 et le dernier jour de la CMR-23, une fois que le logiciel d'examen de la puissance surfacique aura intégré la décision de la CMR-23 relative au numéro 21.16.6. Voir également le Document 420.»



Règles relatives à
l'APPENDICE  30 du RR
(Les Règles suivent l'ordre des numéros de paragraphes de l'Appendice 30)
Art. 4
Procédures relatives aux modifications apportées au Plan de la Région 2
et aux utilisations additionnelles dans les Régions 1 et 3
ADD
4.1.10c
Note: La CMR-23 a pris la décision suivante concernant les retards pris dans l'application des procédures d'assistance au titre des Appendices 30/30A ou de l'Appendice 30B en raison des difficultés de communication avec certaines administrations, voir le paragraphe 15.1 du procès-verbal de la 13ème séance plénière, Document CMR23/528:
Retards pris dans l'application des procédures d'assistance au titre des Appendices 30/30A ou de l'Appendice 30B en raison des difficultés de communication avec certaines administrations
«La CMR-23 charge le Bureau de suivre la même procédure que celle adoptée par la CMR-23 pour traiter la Question H du point 7 de l'ordre du jour, en ce qui concerne les administrations qui ne sont pas «officiellement joignables» visées au paragraphe 3.2.4.2 de l'Addendum 2 du Document 4 (Partie II du rapport du Directeur à la CMR-23).
En ce qui concerne les administrations dont certaines assignations figurant dans les Plans des Appendices 30 et 30A ou certains allotissements figurant dans le Plan de l'Appendice 30B sont affectés et qui n'ont pas répondu au second rappel du Bureau prévu au § 4.1.10c des Appendices 30 et 30A ou dans le § 6.14bis de l'Appendice 30B, selon le cas, la CMR-23 exhorte les administrations notificatrices de soumissions au titre de la Partie B, avec l'assistance du Bureau, à faire tout ce qui est en leur pouvoir pour éviter toute dégradation de la situation de référence des assignations/allotissements concernés figurant dans les Plans des Appendices 30 et 30A et dans le Plan de l'Appendice 30B, en modifiant les caractéristiques techniques au stade de la publication dans la Partie B.»



Règles relatives à
l'APPENDICE  30A du RR
(Les Règles suivent l'ordre des numéros de paragraphes de l'Appendice 30A)
MOD
Art. 4
Procédures relatives aux modifications apportées au Plan des liaisons
de connexion de la Région 2 et aux utilisations additionnelles
dans les Régions 1 et 3[footnoteRef:2] [2: 	Note: La CMR-23 a pris la décision suivante concernant la mise en œuvre des modifications apportées aux Appendices 30A et 30B concernant la Question 7F, voir le paragraphe 15.1 du procès-verbal de la 13ème séance plénière, Document CMR23/528:
	«La CMR-23 charge le Bureau, lorsqu'il reçoit une demande d'assistance de la part d'administrations notificatrices de systèmes nationaux ou régionaux concernant la coordination des fréquences avec les administrations affectées:
	–	de les aider à élaborer les documents nécessaires, notamment en ce qui concerne le calcul des rapports C/I, l'analyse des brouillages et le calcul des bilans de liaison;
	–	de participer à ces réunions de coordination afin d'apporter un appui et de faciliter les discussions/négociations à caractère technique.»] 

ADD
4.1.10c
Voir les Règles de procédure relatives au paragraphe 4.1.10c de l'Article 4 de l'Appendice 30. 


Règles relatives à
l'APPENDICE  30B du RR
(Les Règles suivent l'ordre des numéros de paragraphes de l'Appendice 30B)
MOD
Art. 6
Procédures de conversion d'un allotissement en assignation pour la mise
en service d'un nouveau système ou pour la modification
d'une assignation dans la Liste[footnoteRef:3] [3: 	Note: La CMR-23 a pris la décision suivante concernant la mise en œuvre des modifications apportées aux Appendices 30A et 30B concernant la Question 7F, voir le paragraphe 15.1 du procès-verbal de la 13ème séance plénière, Document CMR23/528:
	«La CMR-23 charge le Bureau, lorsqu'il reçoit une demande d'assistance de la part d'administrations notificatrices de systèmes nationaux ou régionaux concernant la coordination des fréquences avec les administrations affectées:
	–	de les aider à élaborer les documents nécessaires, notamment en ce qui concerne le calcul des rapports C/I, l'analyse des brouillages et le calcul des bilans de liaison;
	–	de participer à ces réunions de coordination afin d'apporter un appui et de faciliter les discussions/négociations à caractère technique.»] 

ADD
6.14bis
Voir les Règles de procédure relatives au paragraphe 4.1.10c de l'Article 4 de l'Appendice 30. 
MOD
Art. 7
Procédure applicable à l'adjonction d'un nouvel allotissement au Plan
pour un nouvel État Membre de l'Union[footnoteRef:4]3 [4: 3	Note: La CMR-23 a pris la décision suivante concernant les questions relatives à la procédure de l'Article 7 de l'Appendice 30B, voir le paragraphe 13.10 du procès-verbal de la 13ème séance plénière, Document CMR23/528:
	«La CMR-23 exhorte les administrations dont des soumissions pour publication dans la Partie A de l'Appendice 30B ont été reçues avant le 12 mars 2020 à faire tout ce qui est en leur pouvoir pour prendre en considération les soumissions au titre de l'Article 7 des autres administrations, et à tenir compte des résultats des analyses du Bureau ainsi que des mesures prises en vue d'éviter une nouvelle dégradation des niveaux du rapport C/I lors de l'élaboration de leurs soumissions pour publication dans la Partie B.»] 



ADD
Règles relatives à
la Résolution 559 (CMR-19)
Mesures réglementaires additionnelles provisoires découlant de la suppression d'une partie de l'Annexe 7 de l'Appendice 30 (Rév.CMR-15) par la CMR-19
Note: La CMR-23 a pris la décision suivante concernant les questions relatives à la mise en œuvre de la Résolution 559 (CMR-19), voir le paragraphe 13.2 du procès-verbal de la 13ème séance plénière, Document CMR23/528:
«Lors de l'examen du paragraphe 4.2 du rapport «Questions relatives à la mise en œuvre de la Résolution 559 (CMR-19)», la CMR-23 a également examiné le Document 87(Add.26)(Add.2). En plus des mesures additionnelles proposées par le Comité pour mettre en œuvre la Résolution 559 (CMR‑19), lesquelles ont toutes été approuvées, ce Document contient toutes les propositions de mesures additionnelles devant être approuvées à la présente CMR pour contribuer à résoudre les cas de coordination en instance comme suit:
1)	En ce qui concerne les cas de coordination en instance au titre du § 4.1.1 b) de l'Appendice 30 du RR, la CMR-23 a approuvé les mesures suivantes:
a)	l'administration notificatrice d'une utilisation additionnelle (c'est‑à‑dire les assignations figurant dans la Liste et/ou les réseaux en instance au titre de l'Article 4) accepte les brouillages qui pourraient être causés à ses points de mesure situés à l'intérieur du contour de gain d'antenne à −3 dB de la soumission au titre de la Résolution 559 (CMR‑19) concernée, étant donné que le faisceau elliptique forme déjà l'ellipse minimale validée par le Bureau;
b)	l'administration notificatrice d'une utilisation additionnelle (c'est‑à‑dire les assignations figurant dans la Liste et/ou les réseaux en instance au titre de l'Article 4) accepte les brouillages qui pourraient être causés à ses points de mesure situés au-delà du contour de gain d'antenne à −20 dB de la soumission au titre de la Résolution 559 (CMR-19) concernée;
c)	si la marge de protection équivalente (MPE) d'un point de mesure d'un réseau destiné à une utilisation additionnelle est inférieure à −10 dB au moment de l'examen par le Bureau de la Partie A des soumissions au titre de la Résolution 559 (CMR-19), le Bureau ne devrait pas tenir compte de ce point de mesure lorsqu'il réexaminera les conclusions relatives à la soumission au titre de la Résolution 559 (CMR-19) concernée;
d)	une coordination est réputée achevée si l'espacement orbital nominal entre une soumission au titre de la Résolution 559 (CMR-19) et le réseau destiné à une utilisation additionnelle est supérieur ou égal à 6 degrés.
2)	En ce qui concerne les cas de coordination en instance au titre du § 4.1.1 e) de l'Appendice 30 du RR, la CMR-23 a approuvé les mesures suivantes:
a)	une coordination est réputée achevée si l'espacement orbital nominal entre une soumission au titre de la Résolution 559 (CMR-19) et le réseau à satellite dans les bandes non planifiées concerné est supérieur ou égal à 6 degrés;
b)	la zone de service d'un réseau à satellite dans les bandes non planifiées à prendre en compte doit être sur terre et située à l'intérieur du contour de gain d'antenne à –3 dB de ce réseau à satellite dans les bandes non planifiées, ce qui n'est pas le cas de la zone de service soumise, qui peut comprendre la zone dans laquelle le contour de gain d'antenne relatif présente des valeurs très faibles. Il est pris note du fait que le réseau à satellite dans les bandes non planifiées ne protège une soumission au titre de la Résolution 559 (CMR-19) que dans une zone de service sur terre située à l'intérieur de son contour de gain d'antenne à –3 dB;
c)	si une administration accepte de ne pas protéger la zone située sur son territoire national dans laquelle la limite de puissance surfacique est dépassée, le Bureau ne tiendra pas compte de cette partie de la zone de service lorsqu'il examinera les autres besoins de coordination d'une soumission au titre de la Résolution 559 (CMR-19);
d)	l'administration notificatrice d'un réseau à satellite dans les bandes non planifiées accepte les brouillages susceptibles d'être causés dans sa zone de service située au-delà du contour de gain d'antenne à −20 dB de la soumission au titre de la Résolution 559 (CMR-19) concernée.
3)	En ce qui concerne les cas de coordination en instance au titre du § 4.1.1 b) de l'Appendice 30A du RR, la CMR-23 a approuvé le fait que les cas en question soient considérés comme résolus, compte tenu des points suivants:
a)	les réseaux à satellite visés dans l'Article 4 assurent une très grande couverture et présentent une sensibilité de réception très élevée sur le territoire national de l'administration concernée relevant de la Résolution 559 (CMR-19);
b)	les zones de couverture des réseaux à satellite visés dans l'Article 4 s'étendent bien au‑delà du territoire national des administrations notificatrices, tandis que les stations terriennes de liaison de connexion de la soumission concernée relevant de de la Résolution 559 (CMR-19) sont situées uniquement à l'intérieur du territoire national et ne peuvent pas être réduites davantage;
c)	l'objectif de la Résolution 2 (Rév.CMR-03) et du point 7 de l'ordre du jour de la CMR‑23, Question F.
4)	En ce qui concerne les cas de coordination en instance au titre du § 4.1.1 a) des Appendices 30 et 30A, la CMR-23 a approuvé les mesures suivantes:
a)	Pour les assignations multifaisceaux du Plan, si les valeurs du rapport C/I pour un brouillage dû à une source unique sur la liaison descendante sont supérieures à 21 dB, sauf pour un point de mesure où le rapport C/I pour un brouillage dû à une source unique est supérieur à 18 dB, les soumissions au titre de la Résolution 559 (CMR-19) et les assignations de fréquence correspondantes du Plan pour les Régions 1 et 3 sont considérées comme compatibles. En vue de préserver le même niveau de protection pour les cas compatibles de ces assignations de fréquence du Plan pour les Régions 1 et 3 vis-à-vis des nouvelles soumissions au titre de l'Article 4, la situation de référence de ces assignations de fréquence du Plan pour les Régions 1 et 3 ne devra pas être mise à jour lorsque les assignations de fréquence au titre de la Résolution 559 (CMR‑19) figurant dans la Liste seront incluses dans les Plans.
b)	Pour les assignations multifaisceaux du Plan, si les valeurs du rapport C/I pour un brouillage dû à une source unique sur les liaisons de connexion sont supérieures à 27 dB, les soumissions au titre de la Résolution 559 (CMR-19) et les assignations de fréquence correspondantes du Plan pour les Régions 1 et 3 sont considérées comme compatibles. En vue de préserver le même niveau de protection pour les cas compatibles de ces assignations de fréquence du Plan pour les Régions 1 et 3 vis-à-vis des nouvelles soumissions au titre de l'Article 4, la situation de référence de ces assignations de fréquence du Plan pour les Régions 1 et 3 ne devra pas être mise à jour lorsque les assignations de fréquence au titre de la Résolution 559 (CMR-19) figurant dans la Liste seront incluses dans les Plans.
5)	Le Bureau est chargé:
a)	d'examiner le statut de tous les cas de coordination restants, en tenant compte de toutes les propositions susmentionnées, y compris celles du RRB et du BR. À cet égard, pour les cas de coordination restants au titre du § 4.1.1 b) de l'Appendice 30 du RR, si, après avoir pris en compte toutes les propositions susmentionnées, il ne reste plus qu'un seul point de mesure susceptible d'être affecté, la coordination est considérée comme achevée en ce qui concerne les assignations concernées inscrites dans la Liste le 1er janvier 2017 ou après cette date;
b)	d'appliquer toutes les mesures approuvées par la CMR-23 aux soumissions au titre de la Résolution 559 (CMR-19) présentées par les administrations de l'Afghanistan, de la Guinée équatoriale, de Malte et des Seychelles et aux applications futures des § 4.1.26 ou 4.1.27 de l'Article 4 des Appendices 30 et 30A du RR, qui sont de même nature que la Résolution 559 (CMR-19).»
______________
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